
Nouveaux tarifs applicables au 01.06.08 
Nouveaux montants mentionnés en gras 

 
 UE-AELE  État tiers 
Permis d’établissement : C 
Arrivée adulte venant de Suisse ou de l’étranger avec autorisation d’absence  65.00  95.00 
Arrivée enfant venant de Suisse ou de l’étranger avec autorisation d’absence  30.00  30.00 
 
Prolongation (renouvellement) adulte  65.00  65.00 
Prolongation (renouvellement) enfant  30.00  30.00 
 
Duplicata adulte (en cas de détérioration, perte ou vol)  65.00  65.00 
Duplicata enfant (en cas de détérioration, perte ou vol)  30.00  30.00 
 
Changement d’adresse adulte à l’intérieur de la commune  25.00  25.00 
Changement d’adresse enfant à l’intérieur de la commune  12.50  12.50 
 
Déclaration d’établissement adulte (autorisation d’absence)  65.00  65.00 
Déclaration d’établissement enfant (autorisation d’absence)  30.00  30.00 
 
Déclaration de prise en charge individuelle  30.00  30.00 
Déclaration de prise en charge famille (père, mère, enfant(s), vivant en ménage commun)  40.00  40.00 
 
Permis de séjour, de courte durée, frontalière : B – L – G 
Arrivée adulte venant de Suisse ou de l’étranger  65.00  95.00 
Arrivée enfant venant de Suisse ou de l’étranger  30.00  30.00 
 
Prolongation (renouvellement) adulte  65.00  95.00 
Prolongation (renouvellement) enfant  30.00  30.00 
 
Octroi ou transfert adulte d’un permis F – L – B à un permis C 
(autorisation d’établissement)  95.00  95.00 
Octroi ou transfert enfant d’un permis L ou B à un permis C (autorisation d’établissement) 30.00  30.00 
 
Octroi ou transfert adulte d’un permis F – L à un permis B 
(autorisation d’établissement)  65.00  95.00 
Octroi ou transfert enfant d’un permis F – L à un permis B (autorisation d’établissement)  30.00  30.00 
 
Duplicata adulte (en cas de détérioration, perte ou vol)  65.00  65.00 
Duplicata enfant (en cas de détérioration, perte ou vol)  30.00  30.00 
 
Changement d’adresse adulte à l’intérieur de la commune  25.00  25.00 
Changement d’adresse enfant à l’intérieur de la commune  12.50  12.50 
 
Modification du but de séjour autorisé, notamment pour prise d’emploi en cours de séjour ainsi 
que l’autorisation de changer de canton, de place et de profession.  65.00  95.00 
 
Assentiments pour étudiants  supprimé  supprimé 
 
Autorisation d’entrée adulte  65.00  95.00 
Autorisation d’entrée enfant  30.00  30.00 
 
Prolongation du délai de départ  25.00  25.00 
 
Prolongation du livret pour étrangers pour les admissions provisoirement  65.00  65.00 
 
Refus ou révocation de l’autorisation de séjour ou de renouvellement  95.00  95.00 
 
*Permis Liechtenstein arrivée et renouvellement 
Adulte  32.50 arrivée + 30.00 
Enfant  15.00 arrivée + 30.00 
 
 
*A chaque tarif mentionné ci-dessus, il faut rajouter l’émolument communal de CHF 5.— par opération et par personne, CHF 10.— pour les 
arrivées (célibataires). Familles CHF 10.— pour le chef de famille et CHF 5.— par personne pour le restant des membres de la famille. 
 
*En vertu de l’article 8 de l’Accord du 06.11.63 entre la Suisse et le Liechtenstein sur le statut de police des étrangers des ressortissants de 
chacun des deux États dans l’autre (RS 0.142.115.142), les taxes prévues en matière de police sont réduites de moitié pour les travailleurs 
liechtensteinois. Il en est de même pour les autorisations de séjour pour cure ou pour formation professionnelle. 


